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Secrétaires de séance: Julia Marino et Irène Oliveira 
 
 
Madame la proviseure adjointe ouvre la séance à 17h22.  
 
Mme Guilianelli: c’est le cœur lourd que je préside ce conseil d’établissement en l’absence 
de Mme Gautrot-Lamoureux. Toutes mes pensées vont vers elle. 
 
 
M. Bertrand souhaite faire une déclaration liminaire 
 
Déclaration liminaire des représentants des professeur.e.s du LFCL 
 

«En janvier dernier, l'une de nos collègues a dû faire face à une attitude et à des propos 

inacceptables de la part d'un parent d'élève dans le cadre d'un rendez-vous sollicité par ce 

dernier. Face à de tels agissements, les enseignants se réservent le droit à l'avenir de ne plus 

accepter de rendez-vous avec les parents autres que ceux qu'ils auront eux-mêmes 

sollicités.» 

 

Mme Gagnaire: nous ne sommes pas d’accord pour qu’un cas isolé pénalise toute la 
communauté des parents. Nous souhaitons que la direction intervienne dans cette situation. 
 
M. Bertrand: je ne crois pas que depuis janvier, moment de l’incident, nous ayons refusé des 
entretiens. Il est précisé dans notre déclaration «qu’on se réserve le droit», cela ne signifie 
pas qu’on refuse systématiquement. 
Par ailleurs, il ne s’agit pas d’un cas isolé. Il y a eu deux cas l’année dernière où nous avons 
dû faire appel à la protection juridique. Comprenez notre réaction quand nous avons une 
professeure qui s’est retrouvée si mal. 



 

 

 
Mme Gagnaire: peut-être faudrait-il sanctionner le parent en question qui pose problème.  
 
M. Bertrand: je ne comprends pas, on ne peut pas se réserver le droit de refuser un entretien 
mais il faut sanctionner un parent… 
 
M. Bertrand: on a toujours reçu les parents et parfois pour recevoir des remarques très 
désagréables. Il faut mettre les formes. 
 
M. Ribeiro: pourquoi ne pas recevoir ce parent ? 
 
M. Bertrand: je ne crois pas que ce soit possible… 
 
M. Ribeiro: Mais pourquoi ? 
 
M. Bertrand: parce que… 
 
Mme Guilianelli intervient et demande que les discussions soient apaisées. 
 
M. Bertrand : le monde des bisounours ça suffit 
 
 
 
 

 
 
Vote pour l’ordre du jour: adopté à l’unanimité 



 

 

 
 

 
 
 
Vote pour le procès verbal du 2 décembre: adopté à l’unanimité 
 
 
 

 



 

 

 

 
 
 
 

 
 
Vote pour le calendrier de fin d’année scolaire: 4 abstentions 
 



 

 

 
 
Présentation de M. KERHERVÉ  
  
M. Kerhervé: j’en profite pour vous remercier car c’est mon dernier compte financier sur 
Lisbonne et mon dernier conseil d’établissement. J’ai eu beaucoup de plaisir à travailler avec 
vous. Je pars pour des raisons personnelles. 
 
 

 



 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 



 

 

 
 
M. Ribeiro: la participation au projet immobilier, il reste combien de temps ? 
 
M. Kerhervé: il reste environ 6 exercices 
 
M. Couffignal: combien donne-t-on pour Inigo Sénard ? 
 
M. Kerhervé: 11706 euros pour Inigo Sénard, tous les établissements versent la même chose. 
 
M. Ribeiro: quel est son rôle ? 
 
M. Kerhervé: Architecte, il s’occupe notamment des problèmes fonciers, techniques et 
cadastraux. C’est l’expert. 
 
M. Ribeiro: a-t-il des responsabilités exécutives ou c’est juste un consultant ? 
 
M. Kerhervé: oui il a des responsabilités exécutives. Il délivre les bons à payer par exemple. 
Il a des compétences techniques et juridiques. 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 



 

 

 
 
M. Kerhervé: c’est compliqué avec le service des impôts portugais. Le lycée est soumis à 
l’impôt des sociétés et est taxé sans que soient prises en compte les charges qui remontent 
à l’AEFE. 
 
M. Ribeiro: vous avez un fiscaliste qui vous accompagne ? 
 
M. Kerhervé: oui. On a changé de comptable depuis 2 ans, on a maintenant quelqu’un qui 
travaille au crayon, il dépiote tout. Même si on n'est pas toujours d'accord, on travaille de 
concert. 
 
M. Sanchez: l’Institut français aussi est soumis à cet impôt des sociétés. Du côté portugais, 
ce n’est pas clair comment le sujet est réglé. 
 



 

 

 
 
 

 
 



 

 

 
 
M. Kerhervé: l’état des recouvrements a bien évolué et ont bien été réduits. Ceci notamment 
grâce à la redéfinition du poste de M. Carapito qui a maintenant plus de temps pour s’en 
occuper. La plateforme Eduka a aussi participé à cette évolution positive. 
 
Bloquer la réinscription au recouvrement c’est compliqué sur une année de terminale. 
 
M. Ribeiro: comment les parents récupèrent le diplôme de leur enfant ? 
 
M. Kerhervé: nous n’avons aucun droit de rétention administrative, c’est la loi donc nos 
moyens d’action sont faibles. Cependant, les moyens de recouvrement sont plus faciles quand 
/ si les familles rentrent en France. Mon champ d’action est plus élargi car je peux avoir accès 
à tous les biens des débiteurs. Nous avons 5 ans pour agir. 
 
M. Kerhervé: le dossier papa poule nous pose souci, il semblerait qu’il ait bien organisé son 
insolvabilité. Nous avons déposé une motion au tribunal. 
 
 



 

 

 
 
 

 
M. Kerhervé: recettes budgétaires exécutées à plus de 100%. 
J’atteste de prévisions budgétaires sereines et fiables. 
 



 

 

 
M. Kerhervé: Le fond de roulement c’est ce qui est mis de côté pour renouveler l’entretien 
courant, grâce aux amortissements de l’année. On est dans un niveau où il faut le regonfler. 
La trésorerie a tendance à diminuer mais en ce qui concerne le fonctionnement courant, il n’y 
a pas d’alerte à Lisbonne. 
 

 
 



 

 

 
 
 
Mme Doussineau: Le lave-vaisselle, ça rentre dans quelle catégorie ? 
 
M. Kerhervé: c’est de l'investissement. 
 
 
 
Présentation de M. MONNIER 
 



 

 

 
 

 
 
 



 

 

 
 
 

 
M. Monnier: Le taux de PRR va continuer d’augmenter,objectif 60% (il est de 52% en 2025 
et on sait déjà que ce sera 54% et 56% pour 2026 et 2027). 
 
M. Ribeiro: donc on doit s’attendre à des augmentations de frais de scolarité ? 
M. Monnier: on va travailler avec vous sur ce sujet. Il faudra trouver un juste équilibre entre 
le financier et l’éducation pour atteindre le haut niveau de qualité d’enseignement. 



 

 

 
 

 
 
 

 
 



 

 

 
 
M. Monnier: Les activités accessoires peuvent rapporter de l’argent: études, garderies, 
activités extra-scolaires ainsi que tout ce qu'on peut imaginer d’autres aussi. 
Nous avons été très déçus car les activités extra-scolaires n’ont rien rapporté malgré tout le 
travail engagé… 
On peut noter en revanche une évolution positive de la restauration scolaire (ouverture à plus 
d'élèves, nouvelles tarification pour les personnels) 
Le travail sur les effectifs pourrait s’avérer intéressant également. Un élève de terminale 
rapporte plus d’argent que d’autres niveaux par exemple.  
 



 

 

 
 
 

 
 
 



 

 

 
 
M. Monnier: le service de garderie est complètement déficitaire. Même chose sur les activités 
extrascolaires malgré le travail important engagé. Seule activité qui paraît rentable ce sont les 
études surveillées, mais il est tout juste équilibré. Nous n’avons considéré que les charges 
directes. Les charges indirectes telles que les bâtiments, l’électricité, l’eau, etc. ne sont pas 
ici considérées. 
 
M. Couffignal: ça fait 15 ans que les professeurs ne sont pas augmentés sur les études 
surveillées… 
 
M. Monnier: premier graphique: total des activités annexes. J'en profite pour remercier Estelle 
Raballand qui a beaucoup œuvré sur les activités extrascolaires. 
Les études surveillées sur le second degré sont gratuites, cela pose question, pourquoi ne 
pas envisager qu’elles deviennent payantes. 
La garderie du matin est gratuite aussi. 
 
Mme Gagnaire: oui mais ce sont les contrats civique qui prennent en charge l’étude dans le 
second degré.. 
 
M. Monnier: oui mais on les paye ! 
 
M. Ribeiro: quelles sont les pratiques dans les autres écoles privées ? 
 
M. Monnier: au lycée de Porto c’est ouvert tout le temps, toutes les vacances scolaires et un 
mois l’été et tous les services sont payants. 
 



 

 

 
 

 
 
 

 
 
 



 

 

 
 
 

 
 
 



 

 

 
 
 

 
 
 



 

 

 
 
M. Monnier: Par exemple, on a renégocié tous les forfaits téléphoniques et mis en place le 
forfait international. Autre exemple, nous avons changé toutes les photocopieuses du lycée 
car plus économiques sur le long terme. 
 
 

 
 
 



 

 

 
 

 
 
 



 

 

 
 
M. Monnier: La situation financière est saine. On sait où on en est et ce qu’il y a. 
On sait où on veut vous emmener et on veut y aller tous ensemble et travailler dessus tous 
ensemble. 
Pas d'inquiétude, on continue le travail qu’on fait depuis un an et demi. 
 
 

 
 



 

 

 

 
 
 
M. Ribeiro: si les seuls leviers sont la demi-pension et les activités cela suscite de l'inquiétude 
concernant l’augmentation de frais de scolarité. 
 
M. Monnier: il faut tenir jusqu'en 2030 car ce sera la fin des remboursements des travaux de 
l’école. Cela représente 380 000,00 € qui vont revenir au lycée. 
 
M. Morgadinho: est-t-on certains que la PRR n’est pas utilisée pour financer d’autres 
établissements ? Il y a une opacité dans ce qui est fait de la PRR. 
 
M. Kerhervé: non c’est uniquement la participation à la rémunération des résidents, point. 
 
Lina Bouzoubaa: en parlant des dépenses, le chauffage pose problème, il fait trop chaud 
dans certaines salles. 
 
M. Monnier: tout dépend dans quel endroit du bâtiment nous nous trouvons. Il y a de grandes 
différences de températures d’un endroit à l’autre du bâtiment. Nous travaillons là-dessus 
également. 
La situation financière et comptable est saine mais nous avons besoin de trouver des marges 
de manœuvre avec l’aide des participants présents. 
 
Vote pour le compte financier: 1 contre 7 abstentions 
 
 



 

 

 

 
 
 

 
 
 
 



 

 

 
 
 
 

 
 
 



 

 

 
Les associations: pourquoi certaines classes font des voyages avec nuitées ? Qu’en est-il 
pour les autres CM1 et CM2 ? 
 
M. Mahiout: c’est normal que dans une école, certaines classes fassent des voyages/projets 
et d’autres pas. Les professeurs ont aussi des contraintes personnelles. Il ne faut pas 
comparer car sinon on va couper la possibilité pour les enseignants de programmer des 
voyages. 
 
Mme Briz: on pourrait aussi proposer aux parents de constituer des comités voyages 
 
Mme Duarte: il existait déjà un comité il y a quelques années mais il s’agissait d’un voyage 
qui avait un coût supérieur à  700 euros pour chaque famille 
 
M. Mahiout: la sortie avec nuitée à «MY CAMP» n’a jamais été testée auparavant. La 
différence de prix entre les voyages se justifie par le coût élevé des transports (nécessité d’un 
bus supplémentaire lorsqu’il y a trois classes, entre autres). 
 
 
Vote pour les voyages: voyage votés à l’unanimité 
 
 
 



 

 

 
 
 

 
Sécurité: 
Mme Briz: quand les travaux aux abords de l'établissement démarrent ? 
 
M. Monnier: aux dernières nouvelles en avril… 
 
Portable et tricherie: 



 

 

Mme Briz: on entend beaucoup parler de tricherie. Les élèves peuvent-ils mettre les 
téléphones dans les boîtes rouges ? 
 
Mme Guilianelli: oui c’est déjà le cas 
 
Lilah Soares: je confirme 
 
Mme Guilianelli: parfois c’est compliqué car certains élèves ont plusieurs téléphones et on 
ne peut pas fouiller les élèves. On va aborder ce sujet avec les enseignants lors du prochain 
conseil pédagogique 
 
Lilah Soares: il y a aussi pleins d'autres moyens de tricher que le téléphone 
 
Mme Gagnaire: on avait demandé à retirer le réseau téléphonique 
 
M. Bertrand: il va falloir être clair quelque part sur cette question du téléphone. Il faut donner 
aux collègues des moyens / des supports pour éviter l’accès au téléphone, reculer le plus tard 
possible l’apport d’un téléphone portable au collège. 
 
Mme Gagnaire: il faudrait aussi mettre des pare-feux pour empêcher que les élèves aillent 
sur certains sites  
 
M. Monnier: c’est déjà le cas 
 
Sofia Serra: on ne m’a jamais demandé d’utiliser le téléphone en classe. Il y a toujours des 
tablettes et ordinateurs à disposition des élèves 
 
M. Bertrand: il faut qu’on avance sur ce sujet, je suis d’accord avec les parents 
 
Mme Briz: les lycéens ont le droit d’utiliser le téléphone dans les cours de récréation 
uniquement, ce qui n’est pas le cas des collégiens. Le problème c’est qu’il est sans doute 
difficile de distinguer un collégien d’un lycéen pour la Vie scolaire 
 
Camille Zehnder: absolument pas, on les distingue très bien. Nous connaissons tous les 
élèves 
 
M. Bertrand: on a déjà bien avancé avec les boîtes rouges et en mettant les sacs devant. 
Certains ont du mal à accepter car cela démontre quelque part un manque de confiance 
envers les élèves. 
 
M. Sanchez: il faudrait aussi regarder ce qui est pratiqué ailleurs et ce qui est suggéré 
 
 
 
Qualinclus:  



 

 

Mme Gagnaire: nous souhaiterions qu’un état des lieux de ce qui est fait dans l'établissement 
pour les élèves à besoins éducatifs particuliers soit réalisé. 
 
Mme Guilianelli: c’est une enquête lourde qui m’incombe et ce n’est pas évident en ce 
moment avec l'absence de Mme Gautrot-Lamoureux. Oui pour le Qualinclus dès que ce sera 
possible. 
 
 
 
 

 
 
Mme Mandroux: baisse du budget par classe. On a envie de savoir si ces baisses affectent 
aussi les autres services. Par ailleurs, on précise que cette baisse de budget peut aussi 
affecter les projets des enseignants. 
 
M. Monnier: quand on est dans un cadre contraint, il y a des effets directs c’est une vérité. 
En revanche, le montant d’un point de vue macro (crédits consacrés à l’excellence éducative) 
augmente. La LOLF nous demande de ne plus raisonner par classe mais par niveau.  
Cet effort n’est pas que sur le premier degré. Par exemple, j'ai vu le responsable de la 
communication et les professeurs coordonnateurs du secondaire également. 
 
M. Ribeiro: Si on commence à impacter les professeurs, les projets dans leur classe, c’est 
extrêmement inquiétant car on touche quand même à l’excellence éducative. 
 
M. Monnier: je veux croire que l’excellence éducative c’est avant tout le personnel et non les 
sorties ou projets 



 

 

 
Mme Favretto: l’excellence éducative passe aussi par le confort que l’on offre aux élèves. Il 
ne faut pas oublier qu’on a ouvert une 40ème classe avec les coûts associés à cette ouverture; 
il est demandé un plafonnement du nombre d’élèves par classe que l’école s’efforce de 
respecter. C’est aussi cela l’excellence éducative et pas seulement le budget qui est alloué à 
chacun pour les projets et sorties pédagogiques. 
 
M. Ribeiro: pourquoi ne pas faire payer les sorties scolaires aux parents ? 
 
Mme Briz: cela se fait au Portugal 
 
M. Monnier: c’est interdit en France, mais une nouvelle circulaire est arrivée à ce sujet, nous 
allons l’étudier 
 
M. Couffignal: on demande à ce que la documentaliste du primaire soit aidée car elle 
s'occupe seule d’un fond pour 1000 élèves. Certes les services civiques aident mais c’est très 
ponctuel et il faut qu’elle les forme.  
 
Mme Mandroux: la documentaliste aussi est impactée par la baisse de son budget. 
 
Mme Favretto: nous avons constaté qu’il y avait de nombreux albums achetés qui étaient 
encore dans les caisses et qui n’avaient pas encore été mis en service. 
 
Mme Mandroux: donc la documentaliste a une double peine: elle est débordée puisqu’elle 
est seule et en plus, on lui baisse son budget…. 
 
Mme Gagnaire: les parents se tiennent à disposition pour aider si besoin 
 



 

 

 
M. Bertrand: Nous nous sommes élevés contre l’ordre des épreuves et les dates d’examens 
(les oraux tombent avant les écrits cette année). Le COCAC de Madrid nous a expliqué que 
tout venait des dates des écrits imposées et cela avait engendré le changement de l’ordre des 
épreuves. La conséquence de tout ça c'est que les élèves vont terminer encore plus tôt. On a 
fait des pieds et des mains pour faire changer les choses pour l’année prochaine. 
 
Mme Gagnaire: Nous avions aussi fait remonter cela. Les  élèves qui vont arrêter le 23 mai 
pour démarrer les révisions… 
 
Mme Guilianelli: ce problème n’est pas spécifique au LFCL. Ce sont les dates de la zone 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
Mme Guilianelli: Nous vous demandons de préparer des questions avant le 28 mars  
 
M. Bertrand: elle doit déjà savoir quelles questions nous souhaitons poser 
 
Mme Guilianelli: cela va durer environ 1h par groupe de représentants 
 
M. Bertrand: ça coûte combien au lycée le concert de l’orchestre des lycées français du 
monde ?  
 
M. Madaoui: ça coûte, pour l'instant, zéro euros pour le lycée et une subvention de 40 000 
euros a été donnée par l’agence. Toute l'opération est équilibrée. On a fait en sorte qu’il n’y 
ait pas de coût pour l’établissement. 
 
M. Monnier: grâce au travail considérable de recherches de sponsors, rien n’est pris en 
charge par l'établissement 
 
Mme Gagnaire: est-il prévu de parler des équivalences pour entrer dans les études 
portugaises ? 
 
M. Sanchez: Je comprends l’inquiétude des parents et des élèves devant cette alerte tardive 
si près des dates des examens. Il y a une dénonciation unilatérale de l’accord pour l’accès 
aux études supérieures portugaises. 
On essaie d’obtenir du ministère de l’éducation portugais un système qui soit pérenne.  
 



 

 

Madame la proviseure adjointe clôture la séance à 19h38 


